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COMMUNE DE MONTIGNY LA RESLE
 
REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

Délibération n° 2024 - 44
 
Séance du 27 novembre 2024
 

Afférent au Conseil : 15 Pouvoirs : 2 
En exercice : 13 Absents excusés : 2 
Présents : 10 Absents : 1 
Date de convocation: 19/11/2024 Date d'affichage: 19/11/2024 

L'An deux mil vingt-quatre, le mercredi 27 novembre à 19 h 00, le Conseil Municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel 
de ses séances, sous la présidence de Monsieur Dominique TORCOL, Maire. 

Etaient présents : Dominique TORCOL - Audrey BON - Philippe BALANÇON - Pierre Alain 
BOURDILlON - Arlette COURTY - Brigitte DURY - Christian DOUSSOT - Marie-Christine GAULUET 
Vincent MICHELET - Valérie PERON 

Absents excusés: Gil GONDET pouvoir à Philippe BALANÇON 
Jérôme DUHANOT pouvoir à Dominique TORCOL 

Absents: Joao PEREIRA DE MOURA
 

Secrétaire de séance: Valérie PERON
 
Le quorum étant atteint le Conseil Municipal peut délibérer.
 

OBJET: Décision modificative n01 au BP 2024 
Inscription de Crédits. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité: 

DECIDE les opérations suivantes: 

Dépenses de fonctionnement: 

Chapitre OU-Article 615231: entretien et réparation: + 20 000 € 

Dépenses financées par un prélèvement sur le suréquilibre du BP soit 213 874,62 € (Recettes de 
Fonctionnement moins Dépenses de Fonctionnement) qui compte tenu de cette nouvelle 
inscription budgétaire passe à 193 874,62 € 

Fait et délibéré, les jours, mois et ans susdits. 

A~teArendu e,xécutoire après 29 NOV 2 
Depot en Prefecture 2 9 NOV.2024 . 
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